
 

 

 

  

 

 

 

 

 

  

                   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commune de Guichainville 

 

 

ELECTIONS 

PRESIDENTIELLES 

Les élections présidentielles auront lieu les 10 et 24 avril 

2022. 

Vous pouvez vous inscrire sur les listes électorales jusqu’au 

vendredi 04 mars 2022 en Mairie, par voie postale ou via 

le téléservice de demande d’inscription sur les listes 

électorales à l’adresse : https://www.service-

public.fr/particuliers/vosdroits/R16396 

 

PROCURATIONS :  la télé-procédure Maprocuration est 

entrée en service le 6 avril 2021. Elle est ouverte au public 

pour tous les scrutins et accessible à l’adresse : 

www.maprocuration.gouv.fr  

 

RECHERCHE REPRENEUR – 

ASSOCIATION TEMPS DE 

VIVRE 

L’association « Temps de Vivre » à Guichainville 

recherche un repreneur. 

Vous vous retrouvez entre aînés pour des moments de 

convivialité, de jeux, de sorties… 

Vous souhaitez vous engager dans cette belle aventure, 

contactez la Mairie au 02.32.37.95.68 

INSCRIPTION D’OFFICE DES JEUNES – 

LISTE ELECTORALE 

            Les dernières inscriptions d'office sur les listes 
électorales en vue de la participation à l'élection 
présidentielle concerneront les jeunes recensés au plus 
tard le 31 décembre 2021.  
 

      Les jeunes qui atteindront la majorité d'ici les 10 et 24 
avril 2022 doivent se faire recenser en Mairie avant le 31 
décembre 2021. 
 
Entre le 1er janvier et le 4 mars 2022 (date limite 
d'inscription sur les listes électorales), les jeunes venant se 
faire recenser devront effectuer une inscription volontaire 
sur les listes électorales s'ils peuvent et souhaitent voter. 
 

✏ Ils peuvent pour ce faire, utiliser le formulaire cerfa ou 
la télé-procédure d'inscription au lieu suivant : 
https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/R16396 

 

 
 
 

PANNEAU POCKET 

 

Recevez en direct les infos et alertes de votre Mairie. 

Pour vous informer et vous alerter, votre commune est 

équipée de PanneauPocket. 

Vous trouverez toutes les informations au dos de ce 

flash. 

 

 

 

 

INSCRIPTION LOGICIEL 

POPULATION  

 

Vous habitez la commune, pour recevoir tout au long de 

l’année les informations, les invitations…  

Vous devez être inscrit sur notre logiciel population. 

Vous pouvez le vérifier en contactant la Mairie au 

02.32.37.95.68 

Vos coordonnées sont protégées par la loi RGPD. 

Le parking de l’école maternelle sera 

accessible dès la rentrée de janvier 2022. 

Utilisez-le, le stationnement rue de Saint-

Aubin ne sera plus autorisé pour la dépose 

des enfants à l’école maternelle. 

Hélène LE GOFF, Maire et son 

Conseil Municipal vous 

présentent leurs meilleurs vœux 

pour cette nouvelle année 2022. 
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